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RAPPORT FINANCIER DU DIRECTEUR ET RAPPORT
DU COMMISSAIRE AUX COMPTES POUR 1996-1997

Le Directeur a l'honneur de présenter le Rapport financier du Directeur et Rapport
du Commissaire aux Comptes pour la période comprise entre le 1er janvier 1996 et le
31 décembre 1997 qui figurent dans le Document officiel 286, distribué séparément. Ledit
rapport comporte les détails des transactions financières de l'Organisation panaméricaine de
la Santé pour la période en question, ainsi que les états financiers reflétant la situation
financière de l'Organisation au 31 décembre 1997. Y figurent également les états financiers
du Centre d'épidémiologie des Caraïbes (CAREC), de l'Institut des Caraïbes pour
l'alimentation et la nutrition (CFNI), et de l'Institut de nutrition de l'Amérique centrale et du
Panama (INCAP).

Lors de sa 122e session, le Comité exécutif s'est penché sur le Rapport financier du
Directeur et le Rapport du Commissaire aux Comptes, ainsi que sur plusieurs aspects portant
sur les activités financières de l'Organisation pendant 1996-1997 et a approuvé la Résolution
CE122.R2, dont le texte est le suivant :

LA 122e SESSION DU COMITE EXECUTIF,

Ayant examiné le Rapport financier du Directeur et le Rapport du Commissaire aux
comptes pour 1996-1997 (Document officiel 286),

DECIDE :

1. De transmettre le Rapport financier du Directeur et le Rapport du Commissaire aux
comptes pour 1996-1997 (Document officiel 286) à la 25e Conférence sanitaire
panaméricaine aux fins d'examen.
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2. De signaler que les états financiers pour l'exercice 1996-1997 sont présentés
conformément aux normes comptables du système des Nations Unies, d'où une amélioration
de la présentation et de la clarté des états financiers.

3. De noter les efforts déployés par l'Organisation pour chercher d'autres sources de
soutien afin de renforcer les positions financières du Centre d'épidémiologie des Caraïbes
(CAREC), de l'Institut des Caraïbes pour l'alimentation et la nutrition (CFNI), de l'Institut de
Nutrition de l'Amérique centrale et du Panama (INCAP), de l'Institut panaméricain pour la
Protection alimentaire et la Lutte contre les Zoonoses (INPPAZ) et du Centre panaméricain
de la Fièvre aphteuse (PANAFTOSA).

4. De féliciter le Directeur pour ses efforts réussis en vue de maintenir l'Organisation
dans une position financière solide.

(Approuvée lors de la quatrième séance plénière,
23 juin 1998)


